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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-124119

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 25-124119

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-111373
07/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22710001300688N° National d'identification : 
MâconVille : 

71026Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

71Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation du parc éclairage du musée de préhistoire de SolutréIntitulé du marché : 
39154000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
La consultation porte sur les prestations suivantes : Rénovation du Description succincte du marché : 

parc éclairage du musée de préhistoire de Solutré. Le marché fait l'objet d'une décomposition en 2 
lots : - Lot n°1 : Eclairage - Fourniture - Lot n°2 : Electricité/Eclairage - Installation Les prestations seront 
exécutées dans un délai global de 3 mois pour le lot n°1 et de 1 mois pour le lot n°2. Les prestations du 
lot n°1 démarreront à compter de la notification du contrat. Les prestations du lots n°2 débuteront 
compter de l'ordre de service de démarrage et dans un délai maximum de 2 mois à compter de la fin 
des prestations du lot n°1.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est modifiée et repoussée au 17/11/2025 à 12h00. Cette 
modification s'applique pour l'ensemble des lots.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-124119
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-124119
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06/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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